
Compte rendu AG de AGV St Péray - 10 juin 2024

 19:15

 36 présents et 6 pouvoirs: le quorum est atteint

 Après la présentation par la présidente, Martine Grangette, remerciements aux représentants de la

mairie (absents et excusés compte tenu des circonstances) et à la représentante du CODEP, Sabine

et Sylvaine, animatrices présentes, Luc et Karine absents excusés

 
 Présentation du budget 2023-2024

 A noter que les charges salariales ont augmenté de manière vertigineuse . Ceci s'explique par le

changement de statut des salariés : passage du forfait au réel, nous allons revenir au forfait (avec

effet rétroactif).

 A noter également que la médecine du travail a augmenté x 30. La présidente est en train de

constituer un dossier complet pour pouvoir répartir cette somme entre multi-employeurs.

 A noter enfin que l'aide de la mairie a diminué

Mise au vote du budget : approuvé à l'unanimité

 
 Présentation des rapports moral et d'activités

 Logo qualité renouvelé

 Formation de Sylvaine annulé faute de participants

 Moment convivial du 15/03/24 : 30 personnes

 Après-midi découverte marche nordique organisée par Christophe, notre stagiaire : 10 inscrits

 Christophe a obtenu le trophée des sports de St Péray

 Nombre d'adhérents en augmentation 91 dont 13 hommes et 78 femmes pour 148 heures de cours

(2023 2024 : 89 inscrits, 141 heurs de cours)

 Maintien de la majoration de 10 € pour les licenciés autres qu' AGV St Péray.

 Participation de l'association au corso, fête des vins et du jumelage, forum, réunions CODEP, mairie,

commission des sports

Prise en charge licences animateurs maintenue

 Droits SACEM inclus dans licence fédération

 Site internet créé par Pierre est toujours actif

 Association utilise les panneaux lumineux mairie et CEP

 Volume heures bénévolat : 7000 heures

 Demande de subvention de 2000 € à l'agence nationale du sport. Réponse à venir

 Attribution de 160 € par le Crédit Mutuel pour achat de bâtons de marche

 Présentation des nouveaux tarifs

 Un seul cours d'essai gratuit pour chaque activité. Toute personne non à jour de ses paiements ne

sera plus acceptée en cours

 Le cours du jeudi soir est supprimé : seulement 4 participants

Mise au vote des rapports moral et d'activités : approuvé à l’unanimité

Suppression du cours du jeudi soir : 2 votes contre

 Rupture conventionelle de contrat pour Luc

 Tarif couple : Tarif supprimé

Trésorière : Brigitte Jungbluth propose sa candidature

Acceptée à l’unanimité

Fin de séance : 21:00 suivi d’un moment convivial



Saint Péray, le 10 juin 2024

Annie Battais, Secrétaire

BUDGET REALISE 2023 2024

RECETTES DEPENSES

COTISATIONS
ADHERENTS 8 612,57 € REAFFILIATION

ASSOCIATION 60,00 €

LICENCES ET
FRAIS GESTION 2 945,00 € LICENCES 2 365,50 €

AIDE MAIRIE EN
BAISSE 1 500,00 €

SALAIRES 7 047,72 €
AIDE SPORTS EN

ATTENTE CHARGES 6 734,66 €

SANTE AU TRAVAIL 638,40 €

AFDAS 169,74 €
FRAIS

ADMINISTRATIFS ET
POSTAUX

ABONNEMENT SITE
WEB 47,38 €

INTÉRÊTS LIVRET 335,93 € FRAIS BANCAIRES 67,56 €

SUBVENTION
CRÉDIT MUTUEL
BATONS 159,90 €

ACHAT BATONS 159,90 €

VENTE BÂTONS 80,00 €
SOIREE CONVIVIALE 34,59 €

DÉCOUVERTE
MARCHE

NORDIQUE
96,00 € COUT DEGUSTATION

CHABOUD
66,00 €



PRISE EN CHARGE
LICENCE

ANIMATEURS
109,00

RECETTES 13 729,40
DEPENSES 17 500,45

RESULTAT

RESULTAT NET -3 771,0
5

POSITION LIVRET 11729,16 TAUX à 3 %
POSITION COMPTE

COURANT 646,80



BUDGET PREVISIONNEL 2024 2025

PRODUITS CHARGES
COTISATIONS
ASSOCIATION

10 350,0
0 LICENCES 2 425,00

LICENCES GV 3 340,00 REAFFILIATION
ASSOCIATION 65,00

AIDE MAIRIE 1 500,00 SALAIRES ET
CHARGES 12 500,00

SUBVENTION
FEDERATION

CHARGES AFDAS
ET AUTRES 300,00

INTERETS LIVRET 350,00 FRAIS
FONCTIONNEMENT 150,00

FORMATION
ANIMATRICES 100,00

15 540,0
0 15 540,00

RECETTES 15 540,0
0

DEPENSES -15 540,
00

RESULTAT 0,00


